
 

 

Annexe A : 
  Plans techniques  

 
 

 

 













 

 

Annexe B : 
 Analyse technologique du produit Sorbweb par 

le ministère de l’Environnement de l’Ontario 

















 

 

Annexe C : 
  Calendrier prévisionnel des travaux









 

 

Annexe D : 
  Relevés de terrain - végétation





Relevés R1 R2 R3 R4 R5 R6 R7 R8 R9 R10 R11 R12 R13 R14 R15 R16
Date 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25 2010-08-25
Localisation   UTM 19U          Latitude (y) 5851367 5851366 5851216 5851217 5851290 5851359 5851190 5851287 5851417 5851484 5851501 5851276 5851173 5851144 5851464 5851378
                                              Longitude (x) 617646 617498 617497 617644 617570 617616 617578 617702 617722 617663 617553 617399 617415 617432 617528 617439
Habitat Forêt ouverte Forêt ouverte Forêt ouverte Forêt ouverte Forêt ouverte Forêt ouverte Forêt ouverte Forêt ouverte Tourbière Tourbière Forêt ouverte Tourbière Tourbière Tourbière Marécage Marécage

et ruisseau
Pente Nulle Très faible Nulle Nulle Faible Nulle Très faible Très faible Très faible Très faible Nulle Nulle Nulle Nulle Faible Faible
Exposition Nulle Nord Nulle Nulle Nord-est Nulle Sud-ouest Nord-est Nord-est Nord-est Nulle Nulle Nulle Nulle Nord-est Nord
Substrat Till/roc Till/roc Till/roc Till/roc Till/roc Organique+till/roc Till/roc Till/roc Organique/Till Organique/Till Organique+till/roc Organique Organique Organique Organique mince/Till Organique mince/Till
Matière organique (épaisseur en cm) 30 nd nd nd nd nd nd nd
Peuplement Pessière à lichens Pessière à lichens Pessière à lichens Pessière à lichens Pessière à lichens Pessière à mousses Pessière à lichens Pessière à lichens Fen riverain boisé Fen structuré Pessière à mousses Fen à mares Fen boisé à mares Fen uniforme Saulaie Saulaie
Lien hydrologique Non Non Non Non Non Non Non Non Oui Non Non Oui Oui Oui Oui Oui
Plantes menacées ou vulnérables Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non
Maturité du peuplement (stade de succession) Jeune (30-50 ans) Jeune (30-50 ans) Jeune (30-50 ans) Jeune (30-50 ans) Jeune (30-50 ans) Mature (50-70 ans) Jeune (30-50 ans) Jeune (30-50 ans) Mature Mature Mature (50-70 ans) Mature Mature Mature Mature Mature
Photos 1, 2, 3 4, 5 6, 7, 8 9 10, 11, 12 13 14 15 16, 17 18, 19 20, 21 22 23, 24, 25, 26 27
Strates végétales

Arborescente (A) 1 3 2 2 2 3 3 1 + 1 2 + 1 1
Arbustive (a) 4 5 5 5 5 3 5 3 5 3 5 2 3 3 4 3
Herbacée (h) 2 1 1 2 2 3 2 1 5 5 3 4 4 5 3 3
Muscinale (m) 5 5 5 5 5 5 5 4 5 3 5 3 4 3 5 5

Flore vasculaire
Espèces totales 16 11 13 11 15 10 15 9 48 23 16 17 15 21 14 29
Espèces des milieux humides (H) 1 (6%) 2 (18%) 4 (27%) 3 (30%) 1 (7%) 30 (63%) 16 (70%) 7 (44%) 16 (94%) 12 (80%) 15 (71%) 7 (50%) 18 (62%)

Strates Espèces
A Larix laricina  +  +  + +  + 1
A Picea mariana 1 3 2 2 2 3 3 1 + 1 2 + 1  +
A Chicot (arbre mort debout) +

a Abies balsamea  +
a H Andromeda polifolia ssp. glaucophylla + 1 + 1 1
a Betula glandulosa 2 2 2 2 2 1 + 2 2 + 2 1
a H Chamaedaphne calyculata 1 1 2
a Empetrum nigrum 1 2 + 2 1 + 2 + 1
a Gaultheria hispidula  + 1  + 1 + 1 1
a Kalmia angustifolia + 2
a H Kalmia polifolia  + 1 + 1 1 1 1 1
a Larix laricina  + 2  + 1 + 1 2 2 + + 1 1 1 1
a Linnaea borealis +  +
a H Lonicera villosa  +  + 1 1
a H Myrica gale +
a H Oxycoccus microcarpus + + 1 1 1
a Picea mariana 2 3 3 4 3 2 3 2 2 2 3 2 1 2 2
a Rhododendron groenlandicum 2  + 1 1 1 2 1 2 + 2  +
a H Salix argyrocarpa 1 1 2 3 1
a Salix humilis  +
a H Salix planifolia 1 1
a H Salix pyrifolia  +
a Vaccinium angustifolium 1 2 1 2 1 1
a Vaccinium caespitosum 1 1 + 1 1 + 2
a Vaccinium uliginosum  + 1 1  + 2 + 1 2 1
a Vaccinium vitis-idaea  + 1

h H Agrostis hyemalis +
h Agrostis mertensii 1 1
h H Aster radula + + + +  +  +
h H Bromus ciliatus +
h Calamagrostis canadensis 1 + 1 1
h Carex bigelowii  +  +  +
h Carex brunnescens +
h H Carex canescens 1 1
h H Carex echinata 1 1 + 1
h H Carex exilis 1
h H Carex limosa 3 2 2
h H Carex livida 2 2
h H Carex oligosperma + + 2 2
h H Carex magellanica 1 1  + 1
h H Carex pauciflora + 1  +
h H Carex rariflora +
h H Carex rostrata +
h H Carex saxatilis var. miliaris +
h H Carex trisperma 1 + 1 1 1 1
h H Carex vaginata 1 1
h H Carex vesicaria +
h Chamerion angustifolium  +  + + + +
h Coptis trifolia  + 2
h Cornus canadensis 1  + 1  +  + 1 1 1
h Deschampsia flexuosa 1 1  + 1 1 1 1 1  +
h H Drosera rotundifolia + +
h H Elymus trachycaulus +
h Equisetum arvense +
h Equisetum sylvaticum +  +  +
h H Eriophorum gracile +
h Geocaulon lividum + + +
h H Juncus filiformis 1
h H Juncus stygius + +
h H Lycopodiella inundata +
h Lycopodium annotinum  +  + + + +
h H Maianthemum trifolium + + + 1 1  +
h H Menyanthes trifoliata 2 2 3
h H Muhlenbergia uniflora 1
h Petasites frigidus var. palmatus  + 1 +
h H Platanthera dilatata + 1
h H Potamogeton alpinus +
h H Rubus acaulis 1 1
h H Rubus chamaemorus 1 3 1 + 2 1 1  +
h H Sanguisorba canadensis  + 3 1 1 + 1 2 3 2
h Solidago macrophylla  + + +
h H Solidago purshii +
h H Sparganium angustifolium +
h H Sparganium hyperboreum 1
h Spiranthes romanzoffiana +
h H Symphyotrichum puniceum 1
h H Trichophorum caespitosum 4 1 1 2
h H Vahlodea atropurpurea + + 1
h H Veratrum viride +  +  +
h H Viola macloskeyi 2

m Lichens 3 2 4 2 2 2 2 + +
m Mousses
m Mousses hypnacées 4 4 2 5 4 5 3 2 2
m Sphaignes 2 5 4 3 4 3 4 5 5 5

sol Litière 1  +  + + + + 1 + 1  +
Sol nu  + 1  + + 1 1 3
Eau libre 4 2 3  + 1
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  Photographies - végétation





B126791 – Annexe E 

 

 
 

Photo 1. Milieu R1 (angle nord-est du poste). Jeune pessière à lichens.  
 

 
 

Photo 2. Milieu R1 (angle nord-est du poste). Jeune pessière à lichens.  
Le tronc à l’avant-plan date du dernier incendie. 
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Photo 3. Milieu R1 (angle nord-est du poste). Jeune pessière à lichens avec 
mousses hypnacées au sol. Le tronc à l’avant-plan date du dernier 
incendie. 

 

 
 

Photo 4. Milieu R2 (angle nord-ouest du poste). Jeune pessière à lichens 
très ouverte. 
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Photo 5. Milieu R2 (angle nord-ouest du poste). Jeune pessière à lichens 
ouverte. 

 

 
 

Photo 6. Milieu R3 (angle sud-ouest du poste). Jeune pessière à lichens 
très ouverte. Vue vers l’est. 
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Photo 7. Milieu R3 (angle sud-ouest du poste). Jeune pessière à lichens 
très ouverte. Vue vers le nord-est. 

 

 
 

Photo 8. Milieu R3 (angle sud-ouest du poste). Jeune pessière à lichens 
très ouverte. Vue vers le nord. 
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Photo 9. Milieu R4 (angle sud-est du poste). Jeune pessière à lichens 
très ouverte. Vue vers le nord. 

 

 
 

Photo 10. Milieu R5 (centre du poste). Jeune pessière à lichens ouverte 
avec mousses hypnacées. 
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Photo 11. Milieu R5 (centre du poste). Jeune pessière à lichens ouverte. 
 

 
 

Photo 12. Milieu R5 (centre du poste). Jeune pessière à lichens très ouverte. 
Le till est apparent à l’avant-plan gauche.  
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Photo 13. Milieu R6 (intérieur du poste, près de l’angle nord-est). 
Pessière à mousses.  

 

 
 

Photo 14. Milieu R7 (environ 25 m au sud du poste). Jeune pessière à 
lichens ouverte. Vue vers l’est.  
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Photo 15. Milieu R8 (environ 60 m à l’est du poste). Jeune pessière à 
lichens très ouverte. Vue vers le sud.  

 

 
 

Photo 16. Milieu R11 (environ 135 m au nord du poste). Pessière à 
mousses ouverte.  
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Photo 17. Milieu R11 (environ 135 m au nord du poste). Pessière à 
mousses ouverte. 

 

 
 

Photo 18. Milieu R12 (environ 90 m à l’ouest du poste). Fen à mares. 
Le tapis de végétation est flottant.  
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Photo 19. Milieu R12 (environ 90 m à l’ouest du poste). Fen à mares. 
Le tapis de végétation est flottant. 

 

 
 

Photo 20. Milieu R13 (environ 80 m au sud-ouest du poste). Fen boisé 
à mares.  
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Photo 21. Milieu R13 (environ 80 m au sud-ouest du poste). Fen boisé 
à mares. 

 

 
 

Photo 22. Milieu R14 (environ 100 m au sud-ouest du poste). Fen uniforme. 
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Photo 23. Milieu R15 (environ 100 m au nord du poste). Marécage (basse 
arbustaie) colonisant un ruisseau interstitiel.  

 
 

 
 

Photo 24. Milieu R15 (environ 100 m au nord du poste). Marécage (basse 
arbustaie) colonisant un ruisseau interstitiel.  
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Photo 25. Milieu R15 (environ 100 m au nord du poste). Marécage (basse 
arbustaie) colonisant un ruisseau interstitiel.  

 

 
 

Photo 26. Milieu R15 (environ 60 m au nord du poste). Marécage (basse 
arbustaie) colonisant un ruisseau interstitiel.  
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Photo 27. Milieu R16 (environ 60 m au nord-ouest du poste). Marécage 
(basse arbustaie) colonisant un ruisseau interstitiel.  
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AVIS PUBLIC

Dans le cadre de l’Étude d’impact du projet de 
construction d’un poste électrique de 315 kV, 
la Société en commandite de la mine de fer du 
Lac Bloom invite la population à participer à 
une rencontre d’information publique.  

Afin de répondre à l’augmentation de la 
demande en électricité pour l’alimentation de 
la nouvelle ligne de production qui permettra 
l’augmentation de la capacité de production 
annuelle de 8 à 16 millions de tonnes, un nou-
veau poste électrique doit être construit.

En présence des représentants de la firme 
GENIVAR mandataire de l’étude, la rencontre 
permettra d’informer la population concernée 
sur le projet à l’étude et de répondre à ses 
questions.

MERCREDI LE 2 MARS, À 19H
AU CHALET DE SERVICE DE FERMONT

SEC Mine de fer du Lac Bloom
Lac Bloom – Route 389
Case postale 880, Fermont  (Québec)  G0G 1J0   
Téléphone : (418) 287-2000 Télécopieur : (418) 287-3298

NOUVELLE DATE



 

 

Annexe G : 
  Liste des organismes invités





Consultation publique- Projet de construction du poste électrique  
 

 

Liste des intervenants socio‐économique invités : 

 Ville de Fermont (mairesse et conseil municipal) ; 

 MRC de Caniapiscau; 

 CLD de la MRC de Caniapiscau; 

 Chambre de Commerce de Fermont; 

 CSSS de l’Hématite; 

 Services des loisirs et de la culture de la Ville de Fermont; 

 Habitat de Fermont; 

 Association touristique de Fermont; 

 Commission scolaire du Fer; 

 Carrefour jeunesse Emploi de Duplessis; 

 Caisse d’économie Desjardins des travailleuses et travailleurs unis; 

Médias : 

 Journal Le Trait d’Union du Nord; 

 Radio communautaire; 

 

 

 

 



 



 

 

Annexe H : 
 Comptes rendus de consultation publique 



 



Étude d’impact – Projet minier du lac Bloom 
Construction d’un poste de transformation électrique de 315 kV  

Compte rendu de rencontre 
 

 

 

Rencontre d’information 
Date : 2 mars 2011 
Heure : 14 h 
Lieu : Chalet de service, Fermont 
 

Participant : Mme Lise Pelletier, mairesse de Fermont 

Dave Bouchard, conseiller municipal 

Jean-François Poulin, conseiller municipal 

Nancy Savard, Centre local de Développement de Caniapiscau 

Julie Margotte, Carrefour jeunesse emploi de Duplessis 

Nathalie Robison, Caisse Populaire Desjardins 
  

Promoteur et 
Consultant : 

Hubert Vallée, Vice-Président Opération et Logistique, Consolidated Thompson 

Sylvain Bélanger, Directeur, SEC Mine de fer du lac Bloom 

Claude Tremblay, Directeur RH Santé-Sécurité, SEC Mine de fer du lac Bloom 

Thomas McNeil, Conseiller en environnement, SEC Mine de fer du lac Bloom 
Annie Desrosiers, Conseillère en gestion du développement durable, SEC Mine 
de fer du lac Bloom 

Martin Larose, Directeur de projet, GENIVAR Inc. 

Laurianne Garraud, Chargée de projet, GENIVAR Inc. 

 

But de la 
rencontre : 

 Transmettre aux citoyens l’information sur l’étude d’impact en cours 

 Recueillir les commentaires et les préoccupations des citoyens  
 
Mot de bienvenue 
 
Annie Desrosiers souhaite la bienvenue et explique le but de la rencontre. Elle présente les 
mandataires de l’étude, l’ordre de la présentation.  
 
 
Présentation du projet (diaporama powerpoint) 
 
Martin Larose présente le contexte de l’étude, explique la raison de l’assujettissement du poste 
alors que la phase II ne l’est pas.  
 
Hubert Vallée présente la SEC Mine de fer du lac Bloom, la phase II, la justification du projet de 
construction d’un poste électrique, les variantes, et le projet.  
 
Martin Larose présente les principaux enjeux environnementaux, les mesures environnementales 
prévues notamment la toile Sorbweb.  
 
Annie Desrosiers conclut la présentation.  
 
 



Étude d’impact – Projet minier du lac Bloom 
Construction d’un poste de transformation électrique de 315 kV  

Compte rendu de rencontre 
 

 

 

Question et préoccupations exprimées par les participants : 
 
DB :  Le poste alimentera quoi exactement? 
HV :  Il alimentera l’ensemble des installations minières présentes sur le site  
 
JFP :  Est-ce que la ligne actuelle à 34,5 kV sera conservée ?  
HV :  Oui, elle servira de ligne d’appoint mais les deux lignes seront utilisées.  
 
DB :  Où se fera la traversée du lac Mogridge pour la ligne à 315 kV?  
HV :  Cette portion du projet étant réalisée par Hydro-Québec, c’est cette dernière qui 

déterminera dans son analyse le meilleur emplacement pour la ligne.  
 
JM :  Pourquoi parle-t-on d’une tension à 34,5 kV?  
HV :  Parce que c’était la tension fournie par le poste Normand, qui avait été configuré lors de sa 

construction pour utiliser et fournir de l’électricité à cette tension. C’était la tension la plus 
courante à ce moment.  

 
JM :  Qui se chargera de l’entretien du poste et de la ligne? Est-ce qu’on peut s’attendre à des 

emplois locaux?  
HV/SB : La SEC Mine de fer du lac Bloom va en fait essayer de conclure une entente avec Hydro-

Québec pour qu’elle prenne en charge l’entretien des infrastructures électriques car HQ est 
plus équipée et plus à même de réaliser ce genre de travaux. Ce sera donc à Hydro-
Québec d’évaluer les besoins en main-d’œuvre.  

 
DB :  Comment se fera le raccordement de la ligne d’Hydro-Québec au poste ? 
HV :  il s’agira d’une mise en dérivation. Tout sera donc en place pour assurer la sécurité du 

réseau 
 
DB : Que se passera-t-il en cas de panne électrique? 
HV : Pas grand-chose. Si la ligne à 315 kV est brisée, la panne sera générale. Si il y a un 

problème au poste Normand, la mine ne sera pas affectée mais peut être que la panne 
concernera Fermont ainsi qu’ArcelorMittal qui est aussi raccordé au poste Normand.  

 
DB : Si on perd l’électricité au poste, Consolidated Thompson sera épargnée mais pas Fermont 

qui devra encore être dépanné par Labrador City. Peut-on envisager que le poste de CLM 
serve à assurer l’alimentation de secours de la ville? 

HV :  C’est une possibilité à envisager 
 
 
(Mme la mairesse Lise Pelletier arrive en retard)  
 
LP : Pourriez-vous m’expliquer la phase II? 
HV/ML reprennent sommairement la présentation et explique à Mme Pelletier qu’aujourd’hui, seul 

le projet de poste électrique est présenté car la phase II n’est pas assujettie.  
 
JM : Dans la présentation, vous parliez d’un bail obtenu. De quel bail s’agit-il? 
HV : Du bail concernant le terrain sur lequel sera construit le poste 
 
JM : Quelle est la durée de vie de la toile Sorbweb? 
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Compte rendu de rencontre 
 

 

 

ML : Elle n’est a priori pas changée tant qu’il n’y a pas de déversement majeur 
 
NR : Pour la phase II, de combien d’employés supplémentaires parle-t-on? 
HV/CT : il y aura environ 100-120 personnes de plus.  
 
LP :  Est-ce qu’ils seront toujours en fly-in/fly-out? 
CT :  Tel qu’il a été entendu, Consolidated Thompson offre aux nouveaux employés l’opportunité 

de venir s’établir à Fermont avec un programme d’accès à la propriété mais le libre choix 
est donné.  

 
NR : Est-ce que le pourcentage de tâches données en sous-traitance sera similaire? 
SB : L’emploi en sous-traitance en extérieur est favorisé car on parle d’entreprises spécialisées 

qui viennent notamment donner un coup de main pour les équipements. Autrement, les 
périodes d’arrêt sont très courtes normalement et le roulement de la main d’œuvre requiert 
la venue d’employés extérieurs à la région.  

 
(questions posées sans liens avec le projet notées séparément)  
 
Fin de la rencontre. 
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Construction d’un poste de transformation électrique de 315 kV  

Compte rendu de rencontre 
 

 

 

Rencontre d’information 
Date : 2 mars 2011 
Heure : 19 h 
Lieu : Chalet de service, Fermont 
 

Participant : Un représentant du club de motoneigistes Les Lagopèdes 

Sébastien Roy, Radio CFMF 103,1 

Luc Archambault, Journal le Trait d’Union du Nord 
  

Promoteur et 
Consultant : 

Hubert Vallée, Vice-Président Opération et Logistique, Consolidated Thompson 

Sylvain Bélanger, Directeur, SEC Mine de fer du lac Bloom 

Claude Tremblay, Directeur RH Santé-Sécurité, SEC Mine de fer du lac Bloom 

Thomas McNeil, Conseiller en environnement, SEC Mine de fer du lac Bloom 
Annie Desrosiers, Conseillère en gestion du développement durable, SEC Mine 
de fer du lac Bloom 

Martin Larose, Directeur de projet, GENIVAR Inc. 

Laurianne Garraud, Chargée de projet, GENIVAR Inc. 

 

But de la 
rencontre : 

 Transmettre aux citoyens l’information sur l’étude d’impact en cours 

 Recueillir les commentaires et les préoccupations des citoyens  
 
Mot de bienvenue 
 
Annie Desrosiers souhaite la bienvenue et explique le but de la rencontre. Elle présente les 
mandataires de l’étude, l’ordre de la présentation.  
 
Présentation du projet (diaporama powerpoint) 
 
Martin Larose présente le contexte de l’étude, explique la raison de l’assujettissement du poste 
alors que la phase II ne l’est pas.  
 
Hubert Vallée présente la SEC Mine de fer du lac Bloom, la phase II, la justification du projet de 
construction d’un poste électrique, les variantes, et le projet.  
 
Martin Larose présente les principaux enjeux environnementaux, les mesures environnementales 
prévues notamment la toile Sorbweb.  
 
Annie Desrosiers conclut la présentation.  
 
Question et préoccupations exprimées par les participants : 
 
À l’exception d’une question concernant le tracé de la ligne à 34, kV vs le sentier de motoneige 
pour lequel il n’y a aucun conflit d’usage et une demande concernant la date de dépôt prévue de 
l’étude d’impact, aucune autre question ou préoccupation n’a été soulevée.  
Fin de la rencontre. 



 






